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1. PRINCIPES GENERAUX 

Les présentes conditions générales de prestations de formations (ci-après les 

« Conditions ») s’appliquent aux prestations de formation professionnelle (ci-

après les « Formations ») conclues entre BIOFAQ LABORATOIRES (ci-après 

« BIOFAQ ») et tout contractant pour les besoins de son activité 

professionnelle (ci-après le « Client »). 

Les Conditions sont systématiquement communiquées aux Clients aux termes 

des documents commerciaux et/ou contractuels de BIOFAQ. Toute commande 

de Formations du Client implique sa connaissance et son acceptation préalable 

expresse et sans réserve des Conditions. Sauf convention contraire écrite et 

signée de BIOFAQ et du Client, les présentes Conditions prévalent sur tout 

autre document. BIOFAQ se réserve le droit de modifier unilatéralement et à 

tout moment les Conditions. 
 

2. FORMATION DE LA CONVENTION - INSCRIPTION 

A la demande du Client, BIOFAQ établit et transmet au Client un Devis 

comportant notamment la nature, les caractéristiques et les conditions tarifaires 

des Formations sollicitées par le Client (ci-après le « Devis »). Le Devis sera 

accompagné des présentes conditions générales de vente. La signature du devis 

vaut acceptation des conditions générales de vente. 

Le Devis pourra préciser si les Formations sont réalisées au bénéfice de 

membres du personnel d’un Client (ci-après « Formation intra-entreprise ») ou 

au bénéfice de membres du personnel de plusieurs Clients (ci-après 

« Formation inter-entreprise »). 

Les objectifs, les moyens mis en œuvre et les modalités de réalisation des 

Formations sont détaillés dans un programme annexé au Devis. 

Le Devis constitue une offre de Formations par BIOFAQ. La signature du 

Devis et ses annexes par le Client est réputé devenir une commande ferme et 

définitive (ci-après « La Commande »). La Commande devient une convention 

de formation professionnelle continue en application de la loi n°71-575 du 16 

juillet 1971 portant organisation de la formation professionnelle continue dans 

le cadre de l’éducation permanente.  

 

Le Client personne physique entreprenant une Formation à titre individuel et à 

ses frais dispose d’un délai de rétractation de dix (10) jours ouvrés à compter 

de la signature de la convention de formation professionnelle avec BIOFAQ 

(par Lettre recommandée avec avis de réception). Aucune somme ne sera alors 

exigée par BIOFAQ au Client. 

 

La Commande par le Client vaut inscription à la (aux) Formation(s), sous 

réserve des places disponibles concernant les Formations « inter-entreprises ». 

Le Client doit préciser à BIOFAQ l’identité du ou des membres de son 

personnel participant à la Formation convenue (ci-après le « Stagiaire »). 

BIOFAQ se réserve le droit de refuser à tout moment l’admission d’un 

stagiaire. 

BIOFAQ se réserve le droit de sous-traiter tout ou partie des formations, sous 

réserve de l’examen des compétences du sous-traitant, ce que le Client accepte 

expressément. 
 

3. CONVOCATIONS – ATTESTATIONS DE FORMATION 

Cinq (5) jours ouvrés maximum avant la première séance de la Formation 

convenue, BIOFAQ transmet au Client une convocation détaillant les 

renseignements pratiques relatifs au déroulement de la Formation. Pour les 

Formations « inter-entreprises » et/ou les Formations « intra-entreprises », le 

Client est tenu de transmettre à chaque Stagiaire la convocation délivrée par 

BIOFAQ à son attention. 

A l’issue de la Formation, BIOFAQ délivre une attestation de formation au 

Client, jointe à la facture de la Formation. Le cas échéant, pour les Formations 

« inter-entreprises » et/ou les Formations « intra-entreprises », le Client est 

tenu de transmettre à chaque Stagiaire l’attestation de formation délivrée par 

BIOFAQ à son attention.  
 

4. CONDITIONS FINANCIERES 

Le prix des Formations est hors taxes sur la Commande et bénéficie de 

l’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée (ci-après « TVA ») prévue par 

l’article 261, 4, 4°, a) du Code général des impôts. 

La Commande peut également prévoir des frais supplémentaires mis à la 

charge du Client pouvant être soumis à la TVA. 

Sauf stipulation contraire du Client sur la Commande à l’article 5 des 

Conditions, le Client est tenu du règlement intégral du prix des Formations, et 

plus généralement de toute autre rémunération convenue avec BIOFAQ. 

 

5. CONDITIONS DE REGLEMENT 

Les factures émises par BIOFAQ sont payables à trente (30) jours fin de mois 

à compter de leur date d’émission. En cas de prestation récurrente le mode de 

règlement par prélèvement est conseillé.  

BIOFAQ se réserve le droit de demander le paiement d’un acompte de trente 

pourcents (30%) du prix total TTC figurant sur la Commande. 

Lorsque le Client est une personne physique entreprenant une Formation à titre 

individuel et à ses frais, le paiement de cet acompte ne peut intervenir avant le 

terme du délai de rétractation prévu par l’article 2. Le paiement du solde est 

alors échelonné au fur et à mesure du déroulement de la Formation. 

Si le Client souhaite qu’un organisme tiers (ex. organisme paritaire collecteur 

agréé) concoure en totalité ou en partie au règlement du prix convenu, il doit 

en informer BIOFAQ lors de la signature du devis. 

Tout défaut de paiement à l’échéance emporte l’application de plein droit de 

pénalités dont le taux est fixé à trois (3) fois le taux d’intérêt légal de la période 

sanctionnée. Les pénalités sont exigibles sans mise en demeure préalable du 

Client.  

En outre, tout défaut de paiement à l’échéance entraîne de plein droit au choix 

de BIOFAQ : 

- la facturation au Client des frais de relance, de mise en demeure, de 

recouvrement et plus généralement des frais divers de toute nature liés au 

recouvrement des sommes dues à BIOFAQ ; et/ou 

- le droit (i) de suspendre et/ou de résilier la Formation concernée ou toute 

autre Formation en cours avec le Client, (ii) d’exiger le paiement intégral 

de toute Formation future convenue, (iii) d’exiger la compensation des 

montants dus avec toute sommes à devoir à quelque titre que ce soit à 

l’égard du Client. 

 

6. ACCES AUX LOCAUX 

Le Client s’engage à tout mettre en œuvre pour faciliter l’accès de ses locaux 

en vue d’une collaboration optimale dans le cadre du contrat de Formation. 

BIOFAQ met également à disposition une salle de formation pour les 

formations réalisées au sein du Laboratoire. 

Le Client reconnaît que tout manquement aux obligations prévues au présent 

article est susceptible d’affecter la qualité de la Formation. 
 

7. ANNULATION - REPORT 

7.1. Du fait de BIOFAQ : BIOFAQ se réserve la possibilité de reporter ou 

d’annuler une Formation et/ou d’une séance de formation. BIOFAQ informe le 

Client dans les plus brefs délais du report ou de l’annulation de la Formation 

et/ou de la séance de formation en cause et lui propose une ou plusieurs dates 

en vue d’une nouvelle Formation et/ou séance de formation. Dans les cinq (5) 

jours ouvrés suivant cette proposition, le Client doit formuler sa réponse à 

BIOFAQ. Aucune indemnité ne sera versée au Client à raison d’un report ou 

d’une annulation du fait de BIOFAQ. 

7.2. Du fait du Client :  

Principes généraux : Le Client peut demander par écrit l’annulation ou le 

report de la Formation/, ou d’une séance de formation et/ou de l’inscription 

d’un Stagiaire. Cette demande doit être reçue par BIOFAQ sept (7) jours 

ouvrés avant la première séance de formation. 

Pour les Formations « inter-entreprise » : Toute demande d’annulation [ou de 

report] non conforme aux conditions visées ci-dessus entraîne l’application de 

plein droit d’une indemnité forfaitaire de trente pourcents (30%) du prix TTC 

convenu. Le montant de cette indemnité pourra être imputé en priorité sur 

l’acompte réglé par le Client. Tout absentéisme à une séance de formation ou 

abandon de la Formation par un Stagiaire non justifié par un certificat médical 

emporte l’application de plein droit d’une indemnité forfaire de trente 

pourcents (30%) du prix TTC convenu. L’application de cette indemnité est 

exclusive du règlement d’un acompte par le Client. Les frais de déplacement 

d’un formateur à une formation non exécutée du fait du Client sont refacturés 

au Client. 

Pour les formations « intra-entreprise » : Toute demande d’annulation [ou de 

report] non conforme aux conditions visées ci-dessus entraîne l’application de 

plein droit d’une indemnité forfaitaire de cinquante pourcents (50%) du prix 

TTC convenu. Le montant de cette indemnité pourra être imputé en priorité sur 

l’acompte réglé par le Client. Tout absentéisme ou abandon de la formation par 

un Stagiaire, non justifié par un certificat médical, emporte l’application de 

plein droit d’une indemnité forfaire de cinquante pourcents (50%) du prix TTC 

convenu. L’application de cette indemnité est exclusive du règlement d’un 

acompte par le Client. Les frais de déplacement d’un formateur à une 

formation non exécutée du fait du Client sont refacturés au Client. 

BIOFAQ se réserve le droit de sous-traiter tout ou partie de la formation à un 

consultant externe sous réserve de l’examen de ses compétences. 

L’acceptation des présentes conditions générales de vente par le Client vaut 

acceptation d’une éventuelle sous-traitance de la formation. 
 

8. RESPONSABILITE 

Le Client reconnaît avoir reçu le « Règlement intérieur pour les stagiaires du 

Pôle Formation » (BFAQ-PREF-InT001) et s’engage à ce que chaque Stagiaire 

en ait eu connaissance avant la première séance de formation et en respecte 

toutes les stipulations. Le Client s’engage à souscrire et à maintenir une 

assurance civile professionnelle couvrant tous dommages causés par le Client 

et/ou ses préposés Stagiaires durant la Formation. Le Client s’engage à se 

substituer à toute action exercée par un tiers contre BIOFAQ pour tout 

dommage causé par le Client et/ou ses préposés Stagiaires. 

Les Stagiaires restent soumis au pouvoir de discipline de leur employeur et 

sont tenus de respecter le règlement intérieur de BIOFAQ. Le non-respect du 

règlement intérieur de BIOFAQ peut être une cause d’exclusion du Stagiaire 

de la Formation et/ou de non délivrance de l’attestation de formation. 
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9. FORCE MAJEURE 

BIOFAQ est exonéré de sa responsabilité en cas de force majeure, ainsi que 

dans tous les cas où un évènement postérieur à la conclusion du contrat, 

indépendant de la volonté des parties, imprévisible et irréversible empêcherait 

l’exécution de ses obligations contractuelles. 

Aux fins de l’application du présent article, la force majeure s’entend 

notamment (i) de tout cataclysme naturel tels que les violentes tempêtes, les 

inondations ou la destruction par la foudre, (ii) de tout conflit social affectant 

l’activité de BIOFAQ et/ou du Client, tels que les grèves, les occupations 

d’usines ou de locaux, les arrêts de travail, (iii) tout acte d’une autorité 

administrative, licite ou illicite, ayant un effet direct ou indirect sur l’exécution 

des Analyses et/ou des Audits. 

 

10. DUREE – RESILIATION 

Sauf stipulation contraire écrite et acceptée par BIOFAQ et le Client, tout 

contrat ou Conditions ayant pour objet la réalisation d’une Formation est 

conclu pour une durée indéterminée. 

BIOFAQ et le Client peuvent résilier unilatéralement un contrat ou les 

Conditions ayant pour objet la réalisation d’une Formation, sous réserve d’en 

informer l’autre partie par courrier avec avis de réception avec un préavis de 

trois (3) mois. 
 

11. CONFIDENTIALITE - IMPARTIALITE 

BIOFAQ s’interdit de communiquer à tout tiers sans l’accord préalable du 

Client, toute information relative aux formations. Le personnel de BIOFAQ est 

contractuellement tenu au secret professionnel. 

Les activités du laboratoire sont réalisées en toute impartialité. 
 

12. REFERENCEMENT 

Le Client accepte que son nom et/ou les prestations accomplies pour son 

compte par BIOFAQ figurent sur les documents commerciaux de BIOFAQ. 
 

13. LOI APPLICABLE – JURIDICTION 

Les Parties s’efforcent de résoudre à l’amiable tout litige découlant des 

présentes Conditions. Les présentes Conditions sont régies pour leur validité, 

leur interprétation et leur exécution par la loi française. En cas de litige, les 

tribunaux de Montpellier sont seuls compétents, même en cas de 

pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie. 
 
 

14. MATERIEL PEDAGOGIQUE - DROIT DE PROPRIETE 

Tous les outils et les supports pédagogiques sont la propriété exclusive de 

BIOFAQ et sont protégés par le droit d’auteur. Ils sont mis à la disposition des 

Stagiaires aux fins de la bonne exécution de la Formation et ne peuvent être 

cédés au Client et/ou aux Stagiaires sauf accord exprès préalable de BIOFAQ. 

En conséquence, toute utilisation, exploitation, reproduction, la diffusion ou 

communication au public sans l’autorisation expresse préalable de BIOFAQ 

est constitutive de contrefaçon. 
 

15. DONNEES PERSONNELLES 

 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à 

respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à 

caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du 

Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 

mai 2018 (ci-après, « le règlement européen sur la protection des données » ou 

son acronyme « RGPD »). Le Prestataire est autorisé à traiter pour le compte 

du Client les données à caractère personnel nécessaires pour assurer ses 

prestations. Les données à caractère personnel traitées sont limitées au 

périmètre nécessaire à la Prestation. Les catégories de personnes concernées 

sont limitées au périmètre nécessaire à la Prestation. La nature des opérations 

réalisées et la finalité du traitement sont limitées au périmètre nécessaire à la 

prestation. Pour l’exécution des missions confiées, le Client met à la 

disposition du Prestataire les informations nécessaires. Le Prestataire s'engage 

à : 

- traiter les données uniquement pour les seules finalités qui font l’objet de la 

sous-traitance ; 

- traiter les données conformément aux instructions documentées du Client. Si 

le Prestataire considère qu’une instruction constitue une violation du règlement 

européen sur la protection des données ou de toute autre disposition du droit de 

l’Union ou du droit des Etats membres relative à la protection des données, il 

en informe immédiatement le Client. En outre, si le prestataire est tenu de 

procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation 

internationale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre 

auquel il est soumis, il doit informer le Client de cette obligation juridique 

avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour 

des motifs importants d'intérêt public ; 

- garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le 

cadre des prestations confiées ; 

- veiller à ce que les personnes, autorisées à traiter les données à caractère 

personnel en vertu de la Prestation confiée, s’engagent à respecter la 

confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 

confidentialité ; 

- aider, dans la mesure du possible et du raisonnable, le Client à s’acquitter s’il 

y a lieu de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits 

des personnes concernées (droit d’accès, de rectification, d’effacement et 

d’opposition, droit à la limitation du traitement et droit à la portabilité des 

données). Le Client et ses employés peuvent être informés sur l’utilisation de 

leurs données personnelles et la méthode pour contacter le DPO sur le site web 

du prestataire s’il y a lieu ou en contactant le DPO à l’adresse : 

dpo@groupecarso.com.  

 

Le prestataire notifie au Client toute violation de données à caractère personnel 

au plus vite après en avoir pris connaissance. Cette notification est 

accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à ses clients, si 

nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente. Le 

Prestataire s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité adéquates pour 

la protection des données personnelles traitées pour le compte du Client. Sur 

demande du Client, une synthèse des mesures de sécurité est fournie. Au terme 

des prestations confiées, le prestataire s’engage à ne conserver que les données 

nécessaires en cas de contrôles institutionnels ou pouvant faire office de 

preuves pendant les périodes de recours légaux ainsi que les données à 

conserver par obligations réglementaires le temps de ses obligations.  

 

Le Client s’engage à : 

- fournir des instructions et données qui ne constituent pas une violation du 

règlement européen sur la protection des données ou de toute autre disposition 

du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à la protection des 

données ; 

- fournir au Prestataire les données nécessaires à la réalisation des prestations 

confiées ; 

- veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des 

obligations prévues par le règlement européen sur la protection des données. 

 

Date : 

 

Signature du Client : 
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